
















































































L'accès à la propriété foncière agricole par la mise en valeur et les procédures  

�

Graphe

Les bénéficiaires de la loi de la mise en valeur sont majoritairement des jeunes. Cette 
catégorie représente presque plus de 50% des attributaires. 
les zones de mise en valeur (Nord, Steppe et Sud

�  L’importance du secteur agricole dans notre société ce qui explique l’importance 
des attributions durant cette période. (
la période s’étalant entre 

�   Répondre aux objectifs de la loi 83/18, qui visait la création d’emplois pour les 
jeunes chômeurs.  

2.3. La superficie attribuée
2.3.1. Situation 

Un nombre de 24 wilayas
sont situées au sud du pays (Adrar, Bechar, El oued, Ghardaïa, Illizi, Laghouat, Ouargla, 
Tamanrasset, Tindouf, Biskra), 9 au niveau de la steppe (Djelfa, El Bayadh, 
Médéa, M'sila, Naama, Saïda, Tébessa), et seulement
Relizane, Tiaret, Tlemcen). En 2008, 
wilayassahariennes. 

Ces wilayas totalisent un nombre de 126
hectares dont 143636 d'hectares ayant connu la levée de la condition résolutoire
l’équivalent des superficies 
d’annulation du processus de transfert des droits de propriété au bénéficiaire
).Généralement,ces cas d’annulation ne sont pas suivis du retrait du droit de jouissance de 
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18 Un document permettant des transferts des droits sur la terre.
19 La superficie réellement mise en valeur reste inférieure de la superficie régularisée.
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d’enregistrement de ces droits en Algérie: cas de l’APFA

Graphe3: L’âge des bénéficiaires de l’APFA 

Source : Fait par nous-mêmes à partir des données de l’ONTA

Les bénéficiaires de la loi de la mise en valeur sont majoritairement des jeunes. Cette 
catégorie représente presque plus de 50% des attributaires. Cette situation touche toutes 
les zones de mise en valeur (Nord, Steppe et Sud). Cela est dûà deux principal

L’importance du secteur agricole dans notre société ce qui explique l’importance 
des attributions durant cette période. (77% des attributions sont effectuées durant 
la période s’étalant entre 1984/1999). 
Répondre aux objectifs de la loi 83/18, qui visait la création d’emplois pour les 
jeunes chômeurs.   

La superficie attribuéedans le cadre de l’APFA  
Situation nationale (Nord, Steppe et Sud)  

wilayas sur 48 est concerné par la mise en valeur par l'APFA, dont 10 
sont situées au sud du pays (Adrar, Bechar, El oued, Ghardaïa, Illizi, Laghouat, Ouargla, 
Tamanrasset, Tindouf, Biskra), 9 au niveau de la steppe (Djelfa, El Bayadh, 

aama, Saïda, Tébessa), et seulement 5 dans le Nord (
Relizane, Tiaret, Tlemcen). En 2008, le bénéfice de cette loi a étélimité aux seules 

nt un nombre de 126 169 bénéficiaires pour une superficie de 
hectares dont 143636 d'hectares ayant connu la levée de la condition résolutoire
l’équivalent des superficies régularisées19, et 141899 hectares, équivalent de 

du processus de transfert des droits de propriété au bénéficiaire
Généralement,ces cas d’annulation ne sont pas suivis du retrait du droit de jouissance de 
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Un document permettant des transferts des droits sur la terre. 

perficie réellement mise en valeur reste inférieure de la superficie régularisée.
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à partir des données de l’ONTA. 

Les bénéficiaires de la loi de la mise en valeur sont majoritairement des jeunes. Cette 
Cette situation touche toutes 

principales causes : 

L’importance du secteur agricole dans notre société ce qui explique l’importance 
des attributions sont effectuées durant 

Répondre aux objectifs de la loi 83/18, qui visait la création d’emplois pour les 

sur 48 est concerné par la mise en valeur par l'APFA, dont 10 
sont situées au sud du pays (Adrar, Bechar, El oued, Ghardaïa, Illizi, Laghouat, Ouargla, 
Tamanrasset, Tindouf, Biskra), 9 au niveau de la steppe (Djelfa, El Bayadh, Khenechla, 

5 dans le Nord (Batna, Oran, 
cette loi a étélimité aux seules 

169 bénéficiaires pour une superficie de 809851 
hectares dont 143636 d'hectares ayant connu la levée de la condition résolutoire18, 

hectares, équivalent de 26540 cas 
du processus de transfert des droits de propriété au bénéficiaire (Annexe II 

Généralement,ces cas d’annulation ne sont pas suivis du retrait du droit de jouissance de 

perficie réellement mise en valeur reste inférieure de la superficie régularisée. 


